
 

 AVENANT A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
SERVICES OU PARTIE DE SERVICES TECHNIQUES 
MUNICIPAUX POUR L'EXERCICE DE COMPETENCES

COMMUNAUTAIRES

Entre

La  Communauté  d'Agglomération  de  BLOIS représentée  par  son  Président,  Monsieur  Christophe

DEGRUELLE, dûment habilité à cet effet par délibération communautaire n° A-D2024- du 2 juillet 2024, ci-

après désignée « Agglopolys »,

d'une part,

Et,

La commune de                                   , représentée par son Maire, habilité à cet effet par délibération

municipale n°                          du                                                         , ci-après désignée « La commune »,

d'autre part
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PRÉAMBULE

La  délibération  n°  2013-227  du  24  septembre  2013  a  approuvé  l’actualisation  et  l’extension  aux  47
communes d’Agglopolys (hors Blois), de la convention-type précisant les conditions et les modalités de la
mise à disposition de services ou partie de services techniques des communes membres pour l’exercice de
compétences communautaires au titre des années 2013-2015 sur l’entretien des espaces verts des lagunes
(assainissement),  l’entretien  des  aires  multisports  et  sur  l’entretien  de  proximité  et  curatif  des  voiries
communautaires (y compris des zones d’activités) et des pistes cyclables.

La délibération n° 2015-048 du 3 avril 2015 a approuvé un avenant aux conventions relatif aux conditions et
modalités  de  la  mise  à  disposition  des  services  ou  de  parties  de  services  techniques  des  communes
membres pour l’exercice de compétences communautaires au titre des années 2015 à 2020.

Agglopolys a lancé fin 2020, en concertation avec les communes, un travail de révision de la voirie d’intérêt
communautaire permettant d’intégrer les demandes formulées par la commune depuis 2013 et de prendre
en compte les mutations de notre territoire en lien avec les objectifs du PLUi HD et les nouvelles pratiques
de mobilités. La Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC) du 2 décembre 2022
a permis de fixer la liste des voiries classées d’intérêt communautaire.

Ce travail de révision nécessite de reprendre les conventions de mise à disposition de personnel communal
pour l’exercice de compétences communautaires, afin que celles-ci correspondent au patrimoine de voirie
classé d’intérêt communautaire. Cette seconde étape a pour objectif l’adoption de nouvelles conventions de
mise à disposition au début de l’année 2025.

CECI EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :

Article 1 – Prolongation de la convention pour l’exercice 2024

Ce travail de révision de la voirie d’intérêt communautaire nécessite de prolonger la durée de la convention
de  mise  à  disposition  de  services  ou  partie  de  services  techniques  municipaux  pour  l’exercice  de
compétence communautaire. Ainsi, l’article 5 de la dite convention est modifié en fixant la date d’expiration
de celle-ci au 31 décembre 2024.

Article 2 – Maintien des différents articles de la convention

L’ensemble des articles de la convention de mise à disposition de services ou partie de services techniques
municipaux pour l’exercice de compétence communautaire, à l’exception de l’article 5 relatif à la durée de la
dite convention demeure inchangé.

A Blois, le A                                   , le

Pour la Communauté d'agglomération Pour la commune,
AGGLOPOLYS,

Le Président, Le Maire,

Christophe DEGRUELLE
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